
SEANCE DU 20 SEPTEMBRE 2018 

L’an deux mil dix huit et le vingt septembre à vingt heures trente, le conseil municipal s’est 
réuni dans la salle des délibérations, sous la présidence de Monsieur Didier BOUILLOT,  
1er Adjoint au Maire. 
Date de la convocation : 13 septembre 2018 
Absents excusés : Mme Martine DESPLANS – M. Gilles BODET – M. Christian DENIS –  
Mme Caroline DEVILLARD 
Secrétaire de séance : Mme Denise BONNOT 
Début séance : 20 h 30 
Le compte-rendu de la séance du 03/07/2018 est approuvé 
 

 Les délibérations suivantes sont prises : 
 

Acceptation remboursement chèque LE GAN : 

Suite à une erreur de double encaissement pour l'assurance du pick-up de la part de notre assureur, LE 
GAN nous rembourse par chèque le montant de 264.79 €, 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 
ACCEPTE l'encaissement de ce chèque d'un montant de 264.79 € 
 

 Les affaires suivantes sont vues : 
 
 Pas de délibération concernant le Marché de la chaufferie suite à l’analyse 
d’EEPOS (présentation de l’analyse ce même jour à 19 h 30) : des détails à revoir – A valider 
au prochain CM 
 
 Renouvellement de la cotisation annuelle au Centre international d’Etudes des Patrimoines 
culturels du charolais-brionnais (CEP) de 25 € 
 
 Copie courriers DRI envoyés aux propriétaires pour l’élagage, à vérifier si cela est fait lors 
d’une prochaine Commission des chemins 
 
 Problème arrêt transport scolaire suite à la création du pont sur la RN 79 pour les travaux : 
enfants de la famille DELORME n’ont plus d’arrêt à « La Redoute » le soir (sens 
Charolles/Paray-le-Monial). Une réunion a eu lieu le 18/09 avec Les Voyages Clunysois, la 
Région et M. Didier BOUILLOT pour examiner la sécurité sur ce point d’arrêt : celui-ci n’est pas 
possible dans ce sens car trop dangereux. Un courrier sera envoyé à la famille DELORME 
pour les informer. 
 
 Derrière le City Stade, la commune est propriétaire d’une parcelle, peut-on la faire viabiliser 
pour la vendre ? 
 
 Divers projets proposés : 

- prévoir des encadrements pour les différents emplacements des poubelles au BP 2019  
- aménager un compost pour les déchets verts 
- organiser un marché  
- prévoir de couper les arbres sur la D25 en direction de Charolles 

 
 Travaux pour Maurice MATON : 

- arbre sec parc de l’école à couper 
- enlever lierre sur poteau téléphonique le long de la D25 côté jardin école 
- ramasser poubelles au point propre plus souvent (surtout lorsqu’il y a du vent) 

 
Fin de séance : 22 h 00 


